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Paragraphes 18.1.7.1 et 18.1.7.2, modifier comme suit : 

«18.1.7.1 Nonobstant les dispositions du paragraphe 18.1.7, le véhicule peut être muni 

d'un système de chauffage du compartiment des passagers et/ou du 

compartiment de chargement ou d’un système de réfrigération du 

compartiment de chargement raccordé au système GNC et/ou GNL. 

18.1.7.2 Le système de chauffage ou le système de réfrigération mentionné au 

paragraphe 18.1.7.1 sont autorisés si le service technique chargé des essais 

d'homologation juge qu'ils sont suffisamment bien protégés et qu'ils 

n'affectent pas le fonctionnement correct du système GNC et/ou GNL 

normal». 

Paragraphe 18.5.1.3, modifier comme suit : 

«18.5.1.3 Nonobstant les dispositions du paragraphe 18.5.1.2, 

(a) La vanne automatique de la bouteille peut rester en position ouverte 

pendant les phases d’arrêt commandées, et 

(b) Lorsqu’un système d’alarme incendie est installé dans le 

compartiment du dispositif de chauffage autonome au GNC et/ou 

GNL la(les) valve(s) automatique(s) peut(peuvent) être maintenue(s) 

ouverte(s) par un dispositif de contrôle électronique GNC/GNL afin 

de permettre le préchauffage du moteur. Tout défaut ou défaillance de 

fonctionnement du système entraîne la fermeture de la vanne 

automatique de la bouteille qui alimente le dispositif de chauffage, et 

(c) Lorsqu’un système d’alarme incendie est installé dans le 

compartiment du dispositif de réfrigération du compartiment de 

chargement la(les) valve(s) automatique(s) peut(peuvent) être 

maintenue(s) ouverte(s) par un dispositif de contrôle électronique 

GNC/GNL afin de permettre le refroidissement du compartiment de 

chargement. Tout défaut ou défaillance de fonctionnement du système 

entraîne la fermeture de la vanne automatique de la bouteille qui 

alimente le dispositif de réfrigération». 

Annexe 1A, 

Points 1.2.4.5.15 à 1.2.4.5.15.3, modifier comme suit (la note 1 de bas de page inchangée) : 

«1.2.4.5.15 Système de chauffage raccordé au système GNC/GNL: oui/non1 

ou système de réfrigération raccordé au système GNC/GNL: oui/non1 

1.2.4.5.15.1 Marque(s) du système de chauffage : ................................................................  

1.2.4.5.15.2 Type(s) du système de chauffage : ....................................................................  

1.2.4.5.15.3 Description et schémas de l'installation du système de chauffage: .................. » 

Ajouter les nouveaux points 1.2.4.5.15.4 à 1.2.4.5.15.6, comme suit : 

«1.2.4.5.15.4 Marque(s) du système de réfrigération : ............................................................  

1.2.4.5.15.5 Type(s) du système de réfrigération : ................................................................  

1.2.4.5.15.6 Description et schémas de l'installation du système de réfrigération :  ............ » 
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Annexe 1B, 

Points 1.2.4.5.15 à 1.2.4.5.15.3, modifier comme suit (la note 2 de bas de page inchangée) : 

«1.2.4.5.15 Système de chauffage raccordé au système GNC/GNL: oui/non2 

ou système de réfrigération raccordé au système GNC/GNL: oui/non2 

1.2.4.5.15.1 Marque(s) du système de chauffage : ................................................................  

1.2.4.5.15.2 Type(s) du système de chauffage : ....................................................................  

1.2.4.5.15.3 Description et schémas de l'installation du système de chauffage :  ................ » 

Ajouter les nouveaux points 1.2.4.5.15.4 à 1.2.4.5.15.6, comme suit : 

«1.2.4.5.15.4 Marque(s) du système de réfrigération : ............................................................  

1.2.4.5.15.5 Type(s) du système de réfrigération : ................................................................  

1.2.4.5.15.6 Description et schémas de l'installation du système de réfrigération :  ............ » 

    


